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RAPPORTEUR : Madame Anne-Florence BOURAT

OBJET :  Conservatoire de musique et de danse Clément Janequin – Demande 
d'aide à la DRAC 

Mesdames, Messieurs,

Le  conservatoire  de  musique  et  de  danse  du  pays  châtelleraudais,  classé  à  
rayonnement départemental par l'État, a pour mission l’enseignement artistique et l’action  
culturelle. 

L'Etat axe son aide aux établissements d'enseignement publics du spectacle vivant  
qui  ont  des missions éducatives envers les enfants d'âge scolaire,  c'est pourquoi  les  
établissements d'enseignement de la musique et de la danse, tel le CRD de Châtellerault,  
sont intégrés dans le plan national d'éducation artistique et culturel.

C'est  à  ce  titre  que  la  collectivité  sollicite  une  aide  à  la  DRAC  concernant  
notamment l'intervention des professeurs du conservatoire à rayonnement départemental  
auprès  des  écoles  locales.  En  effet,  le  conservatoire  à  rayonnement  départemental,  
développe depuis de nombreuses années des actions  en direction des scolaires : classe 
orchestre et classe danse en collège, créa'chansons, ateliers de Musique Assistée par  
Ordinateur, actions de sensibilisation et de médiation multiples et variées en direction des  
établissements scolaires, y compris hors agglomération, soit 600 enfants concernés.

* * * * * 

VU l’article 3 alinéa II.4 des statuts de la communauté d’agglomération, relatif à la 
compétence  pour  la  construction,  l’aménagement,  l’entretien  et  la  gestion  des 
équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire, 

VU la  délibération  n°  6  du  conseil  communautaire  du  12  novembre  2001 
définissant  les  équipements  culturels  et  sportifs  d’intérêt  communautaire,  notamment 
l'école de musique et de danse de Châtellerault,

VU la délibération n° 2 du conseil communautaire du 22 avril 2014 déléguant une 
partie des attributions du conseil au bureau,

CONSIDERANT l'intérêt  pour  l'éducation  artistique  des  enfants  du  programme 
d'action des enseignants du conservatoire  qui interviennent en milieu scolaire,



COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS CHATELLERAUDAIS

Délibération du bureau prise par délégation QUESTIONS DIVERSES

du 13 octobre 2014 n°  9 page 2/2

Le bureau, ayant délibéré, décide :

– de solliciter l'aide financière de l'Etat, estimée à 30 663 € H.T., conformément  au 
plan de financement prévisionnel suivant, 

Dépenses € TTC Recettes €

Créa'chansons 7 967,05 € Etat, DRAC 30 663,00 €

Danse au collège 1 417,46 € CAPC, CRD 8 031,95 €

Education artistique 2 667,70 €

Eveil musical 9 505,08 €

Formation formateur 485,28 €

Orchestre à l'école 12 237,45 €

Eveil musical hopital 3 064,25 €

MAO college 1 350,68 €

TOTAL 38 694,95 € TOTAL 38 694,95 €

– D'autoriser  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  les  documents  y 
afférent.

UNANIMITE
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